
Chambre des Représentants. 

SÉANCE Oll 12 DÉCEMBRE 1884. 

Crétlits 1n·ovisoires ,1 valetr su 1· les Uudgrts de dépeuse 
(lOlll' l'eXN'CÎCti 'l 880 (1). 

RAPPORT 

FAIT, AU N031 DE LA SECTION CENTRALE l1), PAR .U • .JA.t.;OBS. 

~hSSIElll:I..S, 

La section centrale chargée de l'examen du Budget des Voies el Moyens a 
examiné le projet de loi ouvrant des crédits provisoires à valoir sur les 
Budgets des dépenses ordinaires de l'exercice J88ti. Les crédits proposés 
s'élèvent au quart environ des dépenses prévues pour l'année entière. 

De plus, il est fait report à l'année 188a, en tant qu'ils resteront dispo 
nibles, des crédits alloués: 1° par l'article 5 de la loi <lu 7 mai 1884 conte 
nant le Budget général; 2° par l~ loi du j8 mai 188..f.; 5° par la loi du ~6 août 
1880, § 6. 

La section ceutrale croit devoir ajoute!' à cette énumération un quatrième 
article ainsi conçu : 4° par la loi du 27 juillet ·1884 relative au chemin de fer 
de Bastogne à la frontière du Grand-Duché de Luxembourg dans la direction 
de WiJtz. 

La section centrale est unanime à pl'oposer à la Chambre l'adoption du 
projet de loi ainsi complété. 

Le Uapporteur, 
V. JACOBS. 

Le Président, 
P. TACK. 

(1) Projet de loi, 11° ':Hi. 
(2) La section centrale , présidée par ~I. l'AcK, était composée ile M~I. Rosse, Jxcoes , M..:sus, 

DE BRU'IN, Nornonn et DE Nnrr. 


